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Applications simples de la journee de huit
heures dans les entreprises ä service continu.

Par J. Schwarz, ingenieur E. P. Z., S. A. Brown, Boveri & Cie., Baden.

La legislation sur la duree du travail pose k tous
ceux qui, ä un titre quelconque, participent k la direction
d'entreprises ä service continu, le probleme de la Constitution

et du roulement des equipes. Simple dans les moyens
utilises pour sa resolution, puisque ceux-ci relevent de l'al-
gebre elementaire, il est complexe par les conditions dont
il s'accompagne et qui, le plus souvent, ne permettent pas
de trouv-er instantanement la ou les reponses ä son enonce.
Sous sa forme la plus generale, cet enonce s'exprime
comme suit:

Assurer un service continu ä l'aide d'une se'rie de Services
intermittents periodiques, chacun d'eux etant constitue par des
termes alternes de travail et de repos, de valeurs distinctes
mais constantes, hormis certains termes de repos de rang
determine dont la valeur differe de celle qui se reproduit
regulierement.

Que l'exception introduite dans les donnees y est inti-
mement liee, cela resulte des deux considerations ci-apres:
i° La loi prescrit, sauf derogation, un repos de vingt-quatre
heures ininterrompu chaque septieme jour qui suit une
periode de six jours ouvrables; 20 Le caractere bumain
n'admettant pas la plus legere apparence de traitement de
faveur, il est indispensable de faire passer tous les hommes
occupes, k tour de röle, par les divers postes de jour comme
de nuit et d'accorder successivement k chacun le repos
hebdomadaire un autre jour de la semaine.

Sur ces conditions, d'ordres legal et psychologique,
se greffe celle d'ordre mathematique resultant de la nature
de la question qui exige des Solutions en nombres positifs
et entiers.

Existe-t-il des equipes satisfaisant ä l'ensemble de ces
conditions? Certes. L'essentiel est de les former et disposer
dans le temps de teile sorte que chaque homme se trouve
dans toutes les equipes — qu'il s'agisse soit du cycle im-
mediat ou diurne, soit du cycle differe ou multihebdoma-
daire — et ne s'y trouve qu'une fois.

Entre tous les cas qu'offrent les entreprises k service
continu, comme les postes et telegraphes, transports en
commun, usines ä gaz, centrales electriques, hauts four-
neaux, industrie chimique, papeteries, fabriques de chaux
et ciments, etc., nous choisirons les plus simples. Les lignes
qui suivent se proposent d'en donner la Solution en la
fondant sur la journee de huit heures.

En substance, les pays qui ont inscrit la journee de
huit heures dans leur code du travail, 1° posent le principe
de la journee de huit heures ou de la semaine de qua-
rante-huit heures ou encore de la < limitation äquivalente jl),
11° prescrivent, sauf derogation, un repos de vingt-quatre
heures ininterrompu chaque septieme jour qui suit une
periode de six jours ouvrables.

A. — Soient x le nombre d'hommes occupes pendant
huit heures par jour et TV, si nous generalisons la question,
le temps pendant lequel le travail doit s'effectuer sans ar-
r€t, tous les jours. Nous avons la relation:

8 • x N ou x TV/8
Deux cas peuvent se presenter:
a) Le cycle diurne est parfait. Alors N 24 heures

et nous aurons:
x 24/8 3 hommes

*) Voir < Le G£nie civil > du 7 juin 1919 (t. LXXIV, no. 23, p. 465):
< La loi du 23 avril 1919 sur la journee de huit heures>, par Paul Raious.

b) Le cycle diurne est imparfait. Alors N est diffe-
rent de 24 heures et la relation trouvee ci-haut ne don-
nera pour x un nombre entier que si N est divisible sans
reste par 8. Lorsqu'il n'en est pas ainsi, on considere
un multiple de TV tel que sa division par 8 s'opere sans
reste. Le nombre d'hommes sera entier; ä nous de les

repartir judicieusement dans l'intervalle du cycle diurne.
Illustrons de deux exemples ce que nous venons de

developper.
Certaines entreprises de transports en commun (au-

tobus, tramways, chemins de fer aeriens ou souterrains)
fonctionnent 20 ou 21 heures par jour.

Si N 20 heures, on envisagera TV' 2-20 40
heures, ce qui donne:

x 40/8 5 hommes.
Si N 21 heures, on envisagera TV' f== 8-21 168

heures ce qui donne:
x 168/8 21 hommes.

Toutefois, par suite des conditions incidentes aux-
quelles sont soumis, en particulier, le debut et la fin de
la periode de travail, ce serait sortir du cadre de cette
note, eonsacree aux cas simples, que de rechercher la
Constitution des equipes dans l'intervalle du cycle diurne
imparfait. En consequence, notre expose sous-entend le cycle
diurne parfait comportant, comme nous l'avons trouve, trois
hommes. — Nous allons montrer que ce nombre, s'il est
necessaire, n'est pas süffisant:

B. — La loi prescrivant, sauf derogation, un repos
de vingt-quatre heures ininterrompu chaque septieme jour
qui suit six jours ouvrables, alors que le service continu

doit se maintenir pendant les sept
jours de la semaine, celui-cine pourra
pas etre assure ä moins d'y employer
six hommes repartis en un certain
nombre d'equipes; comme ils se re-
posent chacun ä tour de röle,
pendant un jour complet, il est, en outre,
indispensable de leur affecter un sur-
numeraire charge de relever le cama-
rade au repos. La figure 1 traduit
l'exactitude de cette proposition.

Nous sommes ainsi amene ä etendre notre 6tude k

sept hommes. Nous l'effectuerons en deux etapes:
i° Dans la premiere, nous considererons le cycle im-

mediat ou diurne qui se limite ä la permutation de six
hommes, puisque, sur les sept, il y en a toujours un, k
tour de röle, au repos;

20 Dans la seconde, nous examinerons le cycle
differe ou multihebdomadaire qui embrasse la permutation des

sept hommes.
II nous parait utile de marquer ici que la releve

hebdomadaire coiincide d'habitude avec le changement de postes
dont nous avons parle au premier paragraphe. Nous nous
conformerons ä l'usage.

Cycle immediat ou diurne.
Le cycle diurne est conditionne par l'alternance des

termes de travail et des termes de repos; cette alternance
varie d'une entreprise k l'autre et son nombre possible se
determine aisement ä l'aide de la theorie des combinaisons.
De ce nombre, nous ne retiendrons que les cinq cas sui-
vants; quatre sont de pratique courante; le cinquieme (II),
d'application rare, servira ä graduer 1'ordre des difficull£s.

I) 1 fois 8h de travail k oh d'intervalle -j-i6h de repos
11)2 „ 4h „ I „8h „

HI)2 i 4h I I 4h „
IV) 2 „ 4 h „ I „2h „
V)2 „ 4h 1

„ I ih2o' „

L Ma Me J I

Fig.1

8h
4- 12h

f 14h
--j- 14 h 40'
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Cas I. — Une fois 8 heures de travail ä 0 heures d'in-
lervalle fr- 16 heures de repos — Prenons un rectangle de

24 cases sur 6 cases de cötes et convenons que chacune
des 24 cases horizontales represente une heure et chacune
des 6 cases verticales un bomme. Si nous admettons que
le premier homme de l'equipe I travaille de o h k 8 h, le
second de 8 h k 16 h et le troisieme de 16 h k 24 h et
qu'il en est de meme des trois hommes de l'equipe II (qua-
trieme, cinquieme et sixieme homme), nous aurons le gra-
phique de la figure 2. Pour la clarte de ces diagrammes,
nous avons indique les periodes de travail de l'equipe I
par de cases hachees, celles de l'equipe II par des cases
noires, et laisse en blanc les cases correspondant aux
intervalles de repos. L'equipe II peut naturellement avoir
un certain decalage sur l'equipe I; en admettant un decalage
de 4 heures, par exemple, nous aurons la fig. 3. Comme
il ressort des figures, les hommes 1, 2 et 3 appartiennent
constamment k l'equipe I, et les hommes 4, 5 et 6 con-
stamment k l'equipe II.

Cas II (rare). — Deux fois 4 heures de travail ä 8
heures d'intervalle fr- 8 heures de repos. — Le mfime
rectangle de 24 X 6 cases se remplit d'une fagon similaire k
celle que nous venons d'indiquer. — La fig. 4 reflete la
formation de deux equipes de trois hommes chacune. Ici
aussi, les hommes 1, 2 et 3 appartiennent constamment ä

l'equipe I, et les hommes 4, 5 et 6 constamment k l'equipe II.
Cas III. — Deux fois 4 heures de travail ä 4 heures

d'Intervalle fr- 12 heures de repos (fig. 5). — Dans ce cas-ci,
chaque homme appartient alternativement ä l'equipe I ou
k l'equipe II ä un intervalle de quatre heures.

Cas IV. — Deux fois 4 heures de travail ä 2 heures
d'intervalle fr- 14 heures de repos (fig. 6). —j Chaque homme
appartient alternativement k l'equipe I et k l'equipe II ä un
intervalle de deux heures.

Cas V. —¦ Deux fois 4 heures de travail ä 1 heures 20 '

d'intervalle fr- 14 heures 40' de repos (fig. 7). — Ici aussi,
chaque homme appartient alternativement ä l'equipe I et k

l'equipe II, mais k un intervalle de 1 heure 20' seulement.

Cycle differe ou multihebdomadaire.
Le cycle multihebdomadaire est regi par la double

condition de donner, sauf derogation, un repos de vingt-
quatre heures ininterrompu chaque septieme jour qui suit
une periode de six jours ouvrables et de faire passer
tous les hommes occupes, ä tour de röle, par les divers
postes de jour comme de nuit, en accordant successive-
ment ä chacun le repos hebdomadaire un autre jour de
la semaine.

Puisqu'on n'emploie constamment que six hommes
alors que la semaine de service continu compte sept jours,
on apercoit immediatement que les conditions precitees
sont impossibles k satisfaire dans leur int6gralit6 ä moins
de modifier 1'ordre de certains facteurs, tout en respectant
le r^sultat final. A cet effet, nous ferons usage d'un arti-
fice de calcul et de la «limitation äquivalente » admise par
la loi et traduite en ces termes dans son rapport ä la
Chambre des d£put£s par M. Justin Godart, actuellement

Rg. 5

ministre du Travail, de l'Hygiene et de la Prevoyance
sociale: < La loi n'entend pas exclure tout autre ame-
nagement dans le mois, meme dans l'annee, du compte
individuel legal d'heures de travail afin, par exemple, qu'une
journee de dix heures ait toujours, dans un temps plus ou
moins long, sa contre - partie dans une journee de six
heures » ').

Chaque semaine de six jours ouvrables comportant
quarante-huit heures de travail et vingt-quatre heures de

repos ininterrompu, il est clair que n semaines de six jours
ouvrables compteront: n • 48 heures de travail et n • 24
heures de repos ininterrompu. Mais nous pouvons ecrire:
n • 48 n • 6 • 8 ou encore, en inversant l'ordre des deux
premiers facteurs: n • 48 6 • n ¦ 8
de m£me:

«•24 « • 6 • 4 6 • «• 4,
ce qui nous amene ä considerer 6 semaines de n jours
ouvrables. Or, le chiffre 6 correspond au nombre d'hommes
occupes constamment chaque jour; il suffira de donner ä

n la valeur 7, qui est celle de la semaine de service
continu, et nous pourrons envisager 6 semaines de 7 jours
ouvrables donnant 7 • 8 56 heures de travail, chaque
periode de sept jours ouvrables etant suivie d'un repos
octadaire de 7 • 4 28 heures. L'amenagement est parfait,

car:
7 semaines ä 48 heures de travail

chacune 336 heures de travail
fr- 7 repos hebdomadaires k 24

heures chacun 168 heures de repos
Total: 504 heures

et
6 semaines ä 56 heures de travail

chacune 336 heures de travail
fr- 6 repos octadaires ä 28 heures

chacun 168 heures de repos
Total: 504 heures.

Les termes figurant dans les deux additions ainsi que
leurs totaux respectifs sont identiques. Nous y avons omis
les repos diurnes de 16 heures chacun qui, de m6me
valeur pour l'une et l'autre series, n'affectent en rien le re-
sultat des Operations.

II importe, en outre, de relever que 28 heures etant
la somme de (24 heures fr- 4 heures), le repos octadaire
fait automatiquement passer tous les hommes occup€s, ä

tour de röle, par les divers postes de jour comme de nuit, et
cela sans aucune repetition.

Dans le tableau suivant, nous appliquerons le
procede k l'homme no. 1 considere dans le cas IV, savoir:
deux fois 4 heures de travail k 2 heures d'intervalle fr- 14
heures de repos, et nous laissons ä nos lecteurs le soin
de le mettre en pratique tant pour les autres hommes que
pour les autres cas: ils voudront simplement prendre garde
de considerer le cas I avec le ddcalage en arriere de 4
heures sur l'origine, selon la fig. 3.

l) Voir c Le Genie Civil >: ibid.



6. September 1924. SCHWEIZERISCHE BAUZEITUNG 117

Rg-6

;
2

3 1n9
* ü WM
5

6

m

Rg.7

in semaine: lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi,
samedi, dimanche: travail plus arret de oh k 10 h; repos
de 10 h ä 24 h. — Repos octadaire de lundi k o h ä mardi
ä 4 h-= 28 h.

2»te semaine: mardi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi,
dimanche, lundi: travail plus arret de 4 h k 14 h; repos
de 14 h k 4 h. — Repos octadaire de mardi ä 4 h k
mercredi k 8 h 28 h.

ßma semaine: mercredi, jeudi, vendredi, samedi,
dimanche, lundi, mardi: travail plus arret de 8 h k 18 h;
repos de 18 h k 8 h. —5 Repos octadaire de mercredi ä 8 h
k jeudi 12 h =28 h.

4me semaine: jeudi, vendredi, samedi, dimanche, lundi,
mardi, mercredi: travail plus arret de 12 h k 22 h; repos
de 22 h k 12 h. — Repos octadaire de jeudi ä 12 h ä
vendredi ä 16 | 28 h.

fr"c semaine: vendredi/samedi, samedi / dimanche,
dimanche/lundi, lundi/mardi, mardi/mercredi, mercredi/jeudi,
jeudi/vendredi: travail plus arret de 16 h k 2 h; repos de
2 h ä 16 h. — Repos octadaire de vendredi ä 16 h k samedi
ä 20 h 28 h.

6"w semaine: samedi/dimanche, dimanche/lundi, lundi/
mardi, mardi/mercredi, mercredi/jeudi, jeudi/vendredi, ven-
dredi/samedi: travail plus arret de 20 h ä 6 h; repos de
6 h k 20 h. — Repos octadaire de samedi ä 20 h k dimanche
ä 24 h 28 h.

Et le cycle recommence le lundi k o h, comme nous
l'avons indique pour la premiere semaine.

La fig. 8 illustre ce tableau et donne le decalage, par
rapport ä l'origine des temps, apres chacun des six repos
octadaires. Chaque arc de spirale represente une periode
de sept jours; dans son intervalle, le debut de travail a
lieu aux mSmes heures, mais, k son extremite anterieure,
ce dernier est retarde de quatre heures sur le debut du
travail dans l'intervalle precedent.

Remarques. — 1° Le cycle de sept semaines normales
que nous venons de determiner est le cycle minimum que
l'on puisse concevoir pour remplir l'ensemble des conditions

posees. Toutes les autres Solutions, si elles autorisent
le changement de postes aux releves hebdomadaires, ne
donnent des cycles inferieurs (quatre semaines normales)
que dans les cas I et II; les trois derniers cycles sont de
douze semaines au moins. Par contre, aucune d'entre elles
ne permet de faire coincider les jours de repos hebdoma-
daire avec un jour different de la semaine: on est sans cesse
ramene k une oscillation entre deux jours qui sont distincts
pour chaque homme. L'espace limite dont nous disposons
nous arrete de demontrer l'exactitude de la proposition.

II0 La connaissance du cycle decrit permet de determiner

aisement la Constitution et le roulement des equipes
dans les entreprises k service continu occupant un nombre
d'hommes superieur ä celui de 7 qui est necessaire et
süffisant pour maintenir le service considere. II est bon
d'ajouter que l'effectif pratique comporte constamment une

reserve pour parer
au dechet journalier
inevitable du aux
absences de tout
ordre, motivees ou
non, du personnel.
Les feuilles de pre-
sence particulieres
offrent le moyen de
calculer la valeur du
coefficient de dechet k

appliquer k cet effet.

Hg.8

Nous
sons k
cette etude

nous plai-
croire que

si in-
complete qu'elle soit,
contribuera k vulga-

riser les connaissances, en elles-memes fort simples, que l'on
requiert des ingenieurs appeles k organiser le travail et qui,
le plus souvent, sont l'apanage de quelques sperialistes.

der
Zur Architektur

Göteborger Jubiläums-Ausstellung 1923.

(Schluss von Seite 106)

Aber auch der Stil des Zweckes kommt zum Wort.
Treffliche Beispiele, wie reine Nutzbauten ohne Aufwand,
aber edel in der Form ausgedrückt werden, finden sich in
der Industrie-Ausstellung. Dieser Teil der Ausstellung war
architektonisch weniger bewegt, auch koloristisch weniger
bunt gehalten als die vorerwähnten Bauwerke. Es entstand
hierin ein sinnreicher Kontrast. Damit aber auch dieses
Quartier nicht ein allzu düsteres Angesicht zeigte, konnten
sich die Erbauer nicht enthalten, u. a. ein schraubenförmiges
Türmchen grellgelb aus dem sachlichen Ernst dieser
Ingenieur-Atmosphäre herausknallen zu lassen (Abb. 5, S. 118).

Einen ganz vorzüglichen Eindruck vermochte die
Maschinenhalle (Abbildung 6) auszuüben. Eine von Grösse
erfüllte Schlichtheit, ein Triumph der geraden Linie geben
den Kontrast zu den vorher geschilderten Gebäuden der
festlichen Erinnerung. Hinter dieser Fassade erstreckt sich,
wie dies aus dem Situationsplan ersichtlich ist, eine
ungemein grosse Halle gegen Norden. Hier waren die
gediegenen Produkte schwedischer Maschinen-Industrie zur
Schau gestellt.

Ueber die das Ausstellungsgebiet durchschneidende
Strasse war in geschickter Weise eine Holzbrücke gespannt
(Viadukt), die als Magazingasse ausgebildet war (Abb. 7).
Dieser Weg führte zum dritten Teil der Ausstellung, der
den Bezirk des Tanzes und der Musik umfasste. In altes
Parkgelände lieblich eingebettet fand man Tanzhoden,
Musikpavillons und die grosse permanente Konzerthalle, von der
eingangs die Rede war. Diese war eine der Perlen der
Ausstellung (Abbildungen Seite 119). Sie ist ein
einschiffiger Längsbau mit elliptischen Bindern, deren Lichtprofil

17 m Höhe und 28 m Breite beträgt. Das Fachwerk
ist verdeckt. Die Seitenwände sind in sprossenreiche
Fensterflächen aufgelöst, bis hinauf an das dreimal abgestufte
Dach. Glatte Stirnwände gewährleisten die vorzügliche
Akustik, die dieser Halle eigen ist.

Nicht allein den Städtebau und die Fassadenbildung
beherrschen diese Ericson und Bjerky, sondern auch die
feinempfundene Gestaltung der Innenräume. Wir wollen
aus dem Vielen nur einen herausgreifen, einen Innenraum,
dessen Schönheit sich unvergesslich einprägte. Es ist das
Atrium der Kunstgewerbeausstellung, das auf ansteigendem
Terrain erbaut ist (Abb. 8, S. 120). Der Eintritt erfolgt nicht
axial, sondern im Seitenschiff — was man auch als recht
empfindsame Absicht deuten darf. Inmitten des Raumes
liegt unter der Oeffnung im Dach ein Bassin. Seine stille
Wasserfläche spiegelt das rastlose Spiel der Wolken. Wenn
wir die Reize dieses Raumes hervorheben, geschieht dies
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